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Mesdames, messieurs

Au nom du conseil municipal de 
L’Hermitage je vous adresse tous nos 
meilleurs vœux pour cette année 2024.

Une nouvelle fois l’année qui se présente 
devant nous est l’occasion de former des 
souhaits et de prendre des résolutions.

Souhaitons, mais surtout, faisons en sorte 
dans nos actes, nos engagements que la 
solidarité prime sur l’individualisme.
Que les peuples quels que soient 
leur origine, leur religion, leur mode 
de vie, tout ce qui les diff érencie et 
nous enrichit collectivement trouvent 
les voies de la paix, cette paix si 
essentielle à toutes les autres envies.

Fort du constat de cette nécessité première pour 
notre monde, il nous faudra cette année encore 
aff ronter ces bouleversements incessants au premier 
rang desquels on trouve notre environnement.

Qu’il soit familial, social, écologique, économique 
ou abordé sous n’importe quel aspect de notre 
quotidien il est le corollaire de notre bien-être.

Nous le subissons souvent, mais nous en sommes 
aussi les acteurs, faisons donc en sorte partout 
où nous le pouvons d’être des moteurs, forces de 
propositions positives de cet environnement.

Celui de la proximité est le plus direct. Participons, 
engageons-nous, faisons évoluer nos habitudes, partageons 
nos savoirs, nos expériences avec nos proches, le monde 
associatif, tous ceux que nous croisons. Faisons le 
choix de la solidarité plutôt que de l’individualisme.

Profi tons de nos ressources locales quelles qu’elles soient 
matérielles et immatérielles et,  faisons vivre ENSEMBLE,
avec tous ceux qui le compose, sans sélection, notre territoire.

ét
at

 c
iv

il NAISSANCES
17/06
LE MOIGN Luna

19/06
LAMIRAL Jules, Victor, Gwess 

06/08
TRUBERT Agathe, Rose, Chloé

27/08 
SUBIRY Timéo, Noham, Aaron

15/09 
DIB Mohamed

30/09 
COPPET Aël 

03/11 
GUERIN Arthur

MARIAGE
24/06
LEMAITRE Mickaël
THEVENIN Vanessa 

03/06
LE BORGNE Vincent
OULHEN Caroline

DÉCÈS
24/06
GAGNET Claude

17/06
PINSARD Michel

19/07
LE GUÉZENNEC née PINSON 
Marie-Claire

15/07
DAVOINE Jean-Paul André

29/07
LE BLANC André Jean

14/08
SAMSON Hubert

André Chouan, 
Maire de L’Hermitage

Selon les dispositions de l’article 9 du Code 
Civil, chacun a droit au respect de sa vie privée, 
en conséquence, les naissances, mariages et 
décès survenus dans une commune ne peuvent 
donner lieu à publication dans le bulletin 
municipal sans autorisation écrite des intéressés 
ou de leurs proches.En conséquence, si vous 
souhaitez voir apparaître une naissance, un 
mariage ou un décès dans la rubrique État Civil 
de « L’Hermitageois », merci de le signaler en 
Mairie. Un imprimé à remplir et à signer 
vous sera alors remis.

Responsable de la Publication : André CHOUAN 
Responsable de la Rédaction : Christelle DAOULAS 
Conception Réalisation : Gosselin design & digital - 
Vern sur Seiche & Service communication. 
Photos : Mairie et Associations.
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Dossier affaires sociales
Logement - Point Accueil Emploi 
Le service des Aff aires Sociales de notre commune 
assure des missions d’aide aux personnes en diffi  culté 
par une démarche d’accompagnement social.
A L’Hermitage la municipalité a fait le choix d’avoir 
une permanence en mairie sur notre territoire 
communal. Ce choix déterminant permet d’avoir une 
proximité avec les Hermitageois qui à un moment 
donné, sont confrontés à des problèmes de revenus, 
de logement, d’insertion professionnelle ou sociale. 

Dans un contexte où sont mises en évidence 
des diffi  cultés pour certains d’entre nous, 
la cohésion sociale doit être préservée. 

La cohésion sociale n’est pas seulement menacée 
par la persistance des inégalités mais aussi par une 
conjonction de facteurs divers : précarisation du 
travail, modifi cations des modèles familiaux, inégalité 
des chances scolaires, prégnance des discriminations.

Selon un rapport du Conseil de l’Europe “La cohésion 
sociale est la capacité d’une société à assurer le 
bien-être de tous ses membres, en réduisant les 
disparités et en évitant la marginalisation”.

La solidarité, se soutenir les uns les autres, c’est l’un 
des meilleurs moyens de créer un monde plus juste.

Le CCAS - Centre Communal d’Action Sociale : 
C’est un lieu d’accueil et d’accompagnement ouvert à tous les habitants de la commune : 
familles, jeunes, personnes âgées et/ou en situation de handicap, nouveaux habitants.
Le CCAS s’adresse particulièrement aux personnes qui peuvent être en situation de 
fragilité ou en grande précarité et qui souhaitent être accompagnées dans leurs démarches 
administratives. Il est obligatoire pour toutes les communes de +1 500 habitants.

Fonctionnement :
Le CCAS est un établissement public administratif présidé par le Maire de L’Hermitage 
André Chouan. Subventionné par la commune, il est administré par un Conseil 
d’Administration formé de 11 membres : élus locaux et membres d’associations 
nommés par le Maire pour leur implication dans le domaine social et/ou solidaire. 

Yves Gautrais,
Adjoint au Maire

Délégué aux Affaires Sociales
et au Logement.

Vice-Président du C.C.A.S.

Libre-service
du CCAS-PAE
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Un devoir de l’état et un droit pour tous les citoyens
L’aide sociale à la population existe depuis l’antiquité. Si à l’époque cela repose
sur un principe de charité et des actions volontaires, depuis la Révolution française
le positionnement a changé : l’aide sociale est un droit pour tous les membres
de la société. 

Cette obligation est inscrite dans la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 
de 1793 « La société doit la subsistance aux citoyens malheureux, soit en leur 
procurant du travail, soit en assurant les moyens d’exister »

Pourtant, en 2023, on observe qu’en moyenne 30% des personnes ne font toujours
pas valoir leurs droits.

Créés en 1986, les CCAS ont une double fonction :

  Accompagner l’attribution de l’aide sociale 
légale : ce sont les prestations d’aide sociale 
qui sont destinées à compenser certains 
déséquilibres fi nanciers dus à la maladie, à la 
vieillesse ou aux handicaps des personnes par 
exemple. Ces aides sociales légales ont aussi 
pour objectif de lutter contre l’exclusion.

  Porter l’aide sociale facultative, qui elle dépend
de la politique sociale de la commune.
À L’Hermitage, plusieurs actions sont portées par 
le CCAS tout au long de l’année : repas des seniors, 
ateliers de préventions, mutuelle de village, aide 
d’urgence… Ces actions évoluent chaque année 
en fonction des besoins identifi és par le CCAS.

CO
N

TA
C

T

1 place de l’Hôtel de Ville,
à L’Hermitage

02 99 78 66 68 

HORAIRES D’OUVERTURE :

Du lundi au jeudi : 
13h30 - 17h30 

(Les personnes ayant pris ren-
dez-vous sont reçues en priorité) 

pae@ville-lhermitage.fr 

Le CCAS de L’Hermitage :
La gestion du CCAS est assurée par une agente d’accueil 
social, Sandra Desmaris, en poste depuis juillet 2022.

Son rôle :

  Accueillir les habitants, identifi er leur demande
et les renseigner,

  Aider à compléter les dossiers 
administratifs et demandes d’aides,

  Orienter les personnes vers les services professionnels 
compétents quand cela est nécessaire.  

En fonction des situations, l’orientation vers un 
travailleur social au CDAS de Pacé est peut-être requise. 

« Je souhaite que le CCAS soit un lieu d’ouverture 
pour tous les Hermitageois. Que chacun se sente libre 
de venir échanger autour de ses diffi  cultés, qu’elles 
soient passagères, liées à un accident de la vie ou à des 
diffi  cultés plus profondes, il sera reçu avec la même 
attention. » Sandra Desmaris, gestionnaire du CCAS.



Quelles questions
autour de la notion
de pauvreté :
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Point Accueil 
Emploi
Le PAE - Point Accueil 
Emploi - de L’Hermitage est 
un lieu de proximité dédié à 
l’emploi. Son existence repose 
sur une volonté de la commune 
de proposer aux habitants un 
interlocuteur local pour les 
accompagner dans l’évolution de 
leur parcours professionnel du 
premier emploi jusqu’à la retraite. 
Conventionné avec la Chapelle-
Thouarault, il accueille aussi les 
habitants de cette commune. 

Le PAE est aussi un interlocuteur 
privilégié pour les entreprises 
du territoire notamment par 
la mise en relation avec des 
candidats. Des actions sont 
aussi organisées tout au long de 
l’année : matinales employeurs, 
forum emploi, visites d’entreprises 
pour informer le public et créer 
des rencontres avec les recruteurs. 

1 -  En France à combien
est fi xé le seuil de pauvreté ? 

¨ 1 873 € /mois  
¨ 1 102 € /mois  
¨ 522€ /mois 

2 -  Combien de personnes avec
un emploi vivent sous le seuil
de pauvreté ?

¨ 600 000
¨ 1.5 millions
¨ 2.2 millions

3 -  Quel est le pourcentage
de personnes ayant droit au 
RSA et ne le demandant pas ? 

¨ 14 %   
¨ 24 %
¨ 34 %

4 -  Les demandeurs d’asile ont-ils 
droit aux minimas sociaux ?

¨ Vrai  ¨ Faux 

5 -  Quelle part du budget de la 
protection sociale est dédiée
à la lutte contre la pauvreté ?

¨ 4 %
¨ 24 %
¨ 44%

1) 1 102€/mois 2) 2.2 millions 
3) 34% 4) Faux 5) 4% 

Source :
ATD Quart Monde 
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Qui peut venir
au PAE ?
  Les demandeurs d’emploi 

inscrits ou non à Pôle Emploi,

  Les salariés,

  Les étudiants,

  Les bénéfi ciaires
des minima sociaux,

  Les entreprises et 
particuliers employeurs.

La démarche
d’accompagnement :

« Le PAE est un espace ressource où j’appuie les 
personnes dans leurs démarches vers l’emploi, 

que ce soit pour un CV, une inscription en 
formation ou pour actualiser sa situation à Pôle 
Emploi. Mon travail c’est aussi d’informer sur les 
dispositifs existants, les actualités des politiques 
de l’emploi et orienter vers les bons partenaires. 
Chercher un emploi, une formation ou entamer 
un projet de reconversion est un travail à part 

entière : il faut imaginer un escalier avec à 
chaque marche une petite étape à réussir ».

Sandra Desmaris
Conseillère Insertion Professionnelle

‘‘
Focus sur la demande de logement social 

  Les demandes de logement social peuvent 
être faites de deux façons : avec un dossier 
papier,
à retirer au CCAS ou à l’accueil de la mairie, 
ou via le site internet.
https://www.demandelogement35.fr/

  La catégorie de logement recherchée (maison 
ou appartement) n’est pas prise en 
compte par les communes pour faciliter 
l’instruction des demandes de plus en 
plus nombreuses sur le territoire.

  Sur Rennes Métropole les délais d’attente 
avant une proposition sont les suivants :

T1 au T3 : 30 mois en moyenne

T3 et + : 24 mois en moyenne

  La taille du logement demandée doit 
correspondre à celle du foyer : par exemple 
pour 1 couple ou 1 personne seule = un T2. 

  Lorsque qu’une commune est ajoutée 
à une demande de logement social, son 
ancienneté est celle du jour de l’ajout et 
non celle du dépôt initial de la demande. 

  L’attribution fi nale d’un logement n’est 
pas décidée par la mairie mais par une 
Commission d’Attribution des Logements 
propre à chaque bailleur social. 

Les contacts utiles sur le territoire : l’action du CCAS de L’Hermitage se fait en lien avec de nombreux
partenaires du territoire pour permettre aux habitants d’avoir accès à leurs droits.  

WeKer, WeKer, WeKer la mission locale pour 
les jeunes de 16/25 ans : 
permanences à la médiathèque
du Rheu, sur rdv 
06 20 49 57 86 - https://we-ker.org/

Le CLIC Noroît, pour les plus de 
60 ans : accompagnement des 
personnes de + 60 ans ainsi que 
leurs parents, proches et amis. 
02 99 35 49 52
https://www.clic-noroit.fr

CDAS de Pacé, pour contacter 
un travailleur social : sur rendez-
vous, 4 Blvd Dumaine de la 
Josserie à Pacé – 02 22 93 67 50.

Conseiller France Service,
pour des cours d’informatiques 
gratuits : médiathèque de 
L’Hermitage, 02 99 64 01 86
mediatheque@ville-lhermitage.fr

CIDFF, pour l’information sur 
les droits des femmes et des 
familles : 21 rue de la Quintaine 
à Rennes - 02 99 30 80 89.
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Bienvenue à Hermine Alleaume
Présente-toi en quelques mots ? 
Après une licence professionnelle « Métiers de l’Administration Territoriale » à l’Université 
Rennes 2, de multiples stages en collectivité et un an au service des missions temporaires 
du CDG35, me voici à L’Hermitage ! Je suis Hermine Alleaume jeune rennaise de 28 ans 
anciennement dinannaise, prête à mettre toutes ses connaissances et son dynamisme
au service des agents et des Hermitageois.

Pourquoi avoir choisi L’Hermitage ? 
Je venais de terminer un contrat à la Région Bretagne en Ressources Humaines, et je voulais 
retrouver une collectivité plus petite. Ayant découvert L’Hermitage pour la première fois lors 
d’un remplacement de deux semaines à l’accueil en août 2022, quand l’off re d’emploi est 
parue j’ai postulé car j’avais envie de travailler pour cette commune qui m’avait laissé
un bon souvenir.

Quelles sont tes missions au quotidien ? 
J’assiste la gestionnaire Comptabilité - Finances - Marchés Publics sur le mandatement 
des factures de fonctionnement, la préparation des documents budgétaires et le suivi 
administratif des dossiers de Marchés Publics. J’assiste également la gestionnaire 
Ressources Humaines sur les opérations de paie et le fonctionnement quotidien du service 
RH (gestion des plannings, remplacements, gestion des personnels non-titulaires...).

‘‘
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Bienvenue à Julien Louvel
Présente-toi en quelques mots ? 
Je suis Julien Louvel, 38 ans. Suite à une reconversion 
professionnelle, je suis devenu policier municipal en 
février 2020 après une formation continue de 6 mois
à Poitiers. Je suis arrivé à L’Hermitage le 2 mai 2023.

Pourquoi avoir choisi L’Hermitage ? 
Je souhaitais changer de collectivité pour intégrer une 
commune périurbaine dynamique et en évolution où 
les élus m’accordent leur confi ance afi n de gérer ce 
poste à responsabilité et surtout avoir du matériel 
pour travailler dans de bonnes conditions (Procès-ver-
bal électronique, véhicule sérigraphié, logiciel, moyens 
de défense...).

Quelles sont tes missions
au quotidien ? 
Le policier municipal qui est sous l’autorité du Maire 
a un rôle principalement tourné vers la prévention 
et la sensibilisation auprès des habitants, la gestion 
des confl its de voisinage par la médiation, les entrées 
et sorties des écoles, la surveillance des opérations 
tranquillité vacances, la lutte contre les cambriolages, 
la police de la route…

La police municipale est une police de proximité, 
accessible à tous les habitants. Elle a pour objectif la 
prévention et la surveillance du bon ordre, la sûreté, 
la sécurité, la salubrité publique et de faire appliquer 
les arrêtés de police du Maire (circulation, stationne-
ment, environnement) et ce, en collaboration avec la 
Gendarmerie Nationale.

Bienvenue à Jérémy Tribodet
Présente-toi en 
quelques mots ? 
Je m’appelle Jérémy Tribodet j’ai 
29 ans. 2 stages en espaces verts 
dans le cadre d’une reconversion 
professionnelle m’ont conforté 
dans ma volonté de suivre cette 
voie, je suis arrivé à L’Hermitage en 
mars 2023.

Pourquoi avoir choisi 
L’Hermitage ? 
J’ai choisi L’Hermitage pour la 
diversité des tâches à eff ectuer 

et également le fait que ce soit et également le fait que ce soit 
proche de chez moi.   

Quelles sont tes 
missions au quotidien ? 
J’eff ectue l’entretien des 
espaces verts dans toutes 
ses formes (tonte, taille, 
débroussaillage, désherbage, 
plantations et élagages).

Je m’occupe également de 
l’entretien des terrains de foot avec 
la tonte de la pelouse et le traçage 
des lignes blanches. 

Autrement, je contribue à la 
propreté des espaces urbains de la 
commune, comme par exemple de 
vider les poubelles et d’entretenir 
les sanitaires publics. 

Enfi n, en période d’été j’accueille et 
je prends en charge les saisonniers 
afi n de les accompagner sur les 
diff érentes tâches qu’ils seront 
amenés à eff ectuer.

‘‘

‘‘
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Focus
sur nos écoles !
Les écoles hermitageoises sont engagées 
dans une démarche qui vise
à accompagner chaque enfant dans son 
développement scolaire, social
et personnel. 

Les agents municipaux s’occupent
de l’entretien des locaux, du restaurant,
de l’organisation des activités périscolaires. 
Leur travail est essentiel pour garantir un 
environnement propice à l’apprentissage. 
Ils veillent à la mise en place du projet 
éducatif territorial (PEDT) en associant les 
associations, enseignants et représentants 
de parents d’élèves.

Les enseignants favorisent l’épanouissement 
de leurs élèves et les accompagnent dans
leur parcours académique.

Les représentants de parents d’élèves
en portant la voix des parents au sein
du conseil d’école sont force de proposition 
sur toutes les questions qui intéressent
la vie de l’école.

Sans oublier les associations de parents 
d’élèves qui sont aussi des acteurs dans
la vie des écoles hermitageoises.
Elles organisent des activités extrascolaires, 
des animations et participent à la gestion 
des projets d’écoles.

La rentrée des écoles hermitageoises !  

324

1 277€ 357€

185
élèves répartis dans

5 classes en maternelle : 112 élèves
9 classes en élémentaire : 212 élèves

en maternelle en élémentaire

élèves répartis dans
3 classes en maternelle : 73 élèves

4 classes en élémentaire : 112 élèves

Écoles publiques La Marelle 
et Eugène Allanic

Coût de fonctionnement annuel engagé 
par la collectivité

École Saint-Joseph

118 000 €

15
Agents municipaux à temps 

plein dédiés au fonctionnement 
de l’école : ATSEM, personnel 

périscolaire des temps 
méridien et garderies, agents 

de maintenance et d’entretien, 
agents administratifs…)

362 800 €
Agents municipaux à temps 

plein dédiés au fonctionnement 
de l’école : ATSEM, personnel 

périscolaire des temps 
méridien et garderies, agents 

de maintenance et d’entretien, 
agents administratifs…)

C’est la subvention versée par 
la collectivité à l’organisme 

de gestion de l’enseignement 
catholique (OGEC) équivalente 
aux coûts de fonctionnement 

des écoles publiques 
hermitageoises pour l’école

St-Joseph.

Off rir un accompagnement de qualité 
pour que chaque enfant puisse 

s’épanouir et réussir dans sa scolarité !

‘‘
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La MJ, tu veux
que ça bouge ?
La Maison des Jeunes est ouverte
pour tous les jeunes de 11 à 17 ans.

Elle est ouverte en période scolaire
les mercredis de 14h à 19h, les vendredis 
de 17h30 à 19h30 et les premiers 
vendredis du mois (hors vacances 
scolaires), de 19h à 21h pour les plus
de 15 ans.

Pendant les vacances, vous pouvez nous 
rejoindre du lundi au vendredi de 10h
à 12h et de 14h à 19h.

Venez à la rencontre d’Anthony qui vous 
présentera et vous informera de l’espace 
qui est disponible pour vous.

C’est aussi un lieu où les jeunes de 15 à 
17 ans peuvent venir pour se rencontrer, 
se détendre, discuter ensemble et 
profi ter des divers équipements (billard, 
baby-foot, ordinateurs, consoles).

N’hésitez pas à venir nous rencontrer 
pour échanger sur des idées, des 
projets, des demandes de locaux 
pour y pratiquer une activité en 
groupe (musique, théâtre, danse
ou autres).

La Maison des Jeunes dispose également 
d’un relais baby-sitting ou les jeunes 
et les familles peuvent laisser leurs 
coordonnées et se mettre en contact.

Quel est le rôle du Conseil d’école ?
Placé sous la responsabilité du directeur, le Conseil d’école 
regroupe les représentants de la communauté éducative.
Il est notamment composé du directeur et de l’équipe enseignante, 
de 2 élus représentant la commune, des représentants élus
de parents d’élèves et d’un représentant de l’Éducation Nationale.
Le Conseil d’école vote le règlement intérieur et adopte
le projet d’école, mais il s’occupe aussi de toutes les questions 
concernant la vie quotidienne dans l’établissement. Manuel Ramey Jouanny,

Adjoint à l ’éducation, 
jeunesse et enfance.Source : chiffre ville de L’Hermitage 2023

CO
N

TA
CT06 47 87 81 86

maisondesjeunes@
ville-lhermitage.fr.
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Jérôme Contréras, responsable
du Pôle Enfance Jeunesse Éducation.

responsable
du Pôle Enfance Jeunesse Éducation.

responsable

Des idées d’activités variées 
pour animer les temps du midi
et ceux de la garderie ! 
Le Pôle Enfance Jeunesse Éducation de la commune organise les 
temps périscolaires : temps méridien et garderies les jours de classe.

Dans le cadre de ces temps, des activités diverses
et variées sont proposées aux enfants sur la base
du volontariat et encadrées par du personnel diplômé.

Des programmes sont établis par période :

Temps du midi :
En maternelle :

  À l’école « La Marelle », Delphine propose des activités 
manuelles, du yoga, des lectures, des jeux divers.

En élémentaire :

  Jérémy et Ludovic proposent des jeux sportifs ainsi
que des tournois de football avant chaque période de vacances.

  Laurence, Cyrille et Anthony proposent des activités manuelles
et/ou des espaces de jeux, de lecture,
de coloriage où chacun peut s’épanouir.

Garderie :
  En maternelle, à tour de rôle, Flavie et Valérie 

proposent des activités manuelles.

  En élémentaire, Cyrille initie les enfants à l’origami… 
et anime l’atelier chaque vendredi avec les 
résidents du foyer « Les Nouettes ».

Un grand merci aux équipes d’animations pour
leur investissement et leurs idées toujours 
innovantes au service de vos enfants.
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Concours photos 2024
La ville de L’Hermitage a retenu le sport comme thé-
matique pour le concours photo 2024, un clin d’œil
à l’accueil des Jeux Olympiques d’été en France.
Les photos qui seront présentées devront respecter
le thème et le mettre en valeur de façon originale
et artistique.

Vous avez jusqu’au 21 avril 2024 pour déposer vos photos.
À vos appareils photos !

30 photos seront sélectionnées par le jury et seront exposées pendant l’été 
dans les parcs de la ville.
À l’issue, elles seront remises aux photographes.

La participation à ce concours est gratuite.

Retrouvez toutes les informations sur le site de la ville.

Christelle Daoulas, 
Adjointe à la communication

et aux échanges participatifs.

Bienvenue au nouveau
Conseil Municipal des jeunes (CMJ)
Vendredi 3 novembre 2023,
M. Le Maire, accompagné de
Mme Preis conseillère déléguée
au CMJ, M. Jouanny-Ramey adjoint 
à l’enfance, jeunesse, éducation, 
Jérôme Contréras, responsable
du Pôle Enfance Jeunesse 
Éducation et une partie du conseil 
municipal sans oublier les parents 
étaient rassemblés au nouvel ALSH 
pour introduire le nouveau CMJ.

Les nouveaux membres : Alban, 
Laura, Fodé, Lou, Elisa, Néven,
Neela, Yanis, Talya, Bernice, 
Mathéo, Eden, Eloïse, Julia et 
Thibault.

15 jeunes citoyens élus pour un 
mandat de deux années. 

Ils seront présents lors des 
commémorations et mèneront 
diff érentes actions comme :

  Rencontres sportives 
communales et 
intercommunales,

  Nettoyons L’Hermitage,

 La chasse à l’œuf,

  La braderie de livres en 
partenariat avec la médiathèque 
et l’association Hermitage 
Entraide et Solidarité (HES),

  Fête de Noël sur la place 
Saint-Avit.

Pendant ce mandat, ils seront 
encadrés par Jérôme Contréras

et Emiliana Preis pour les aider 
dans leurs travaux et leur faire 
découvrir la vie communale et 
démocratique.

Pour mener à bien leurs projets,
le CMJ dispose d’un budget 
spécifi que voté en conseil municipal. 

De nombreux projets ont été 
menés durant les mandats 
précédents : (tyrolienne, city 
stade…)

Emiliana Preis,
Conseillère 

déléguée au CMJ
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La fin du dépôt de tonte en déchetterie
À partir du 1À partir du 1er janvier 2024, il ne sera plus possible d’apporter ses tontes en déchetterie. janvier 2024, il ne sera plus possible d’apporter ses tontes en déchetterie.

Le conseil métropolitain a adopté la fi n 
des apports des tontes en déchèteries et 
plateformes de végétaux à partir du 1er

janvier.

Cette décision intervient dans le cadre du 
plan de Rennes Métropole, visant à réduire 
de 12 %, soit 57 kg par habitant, la quantité 
de déchets produits d’ici 2030. En 2021, 
31 421 tonnes de végétaux ont été pris en 
charge par Rennes Métropole, soit 380 kg 
par maison individuelle du territoire. 93 %
de ces végétaux ont été apportés en 
déchèterie et 7 % collectés à domicile. 
Cette évolution des pratiques d’entretien 
permettra de réduire les quantités de 
déchets collectés et traités sur le territoire.

Les «déchets végétaux» 
loin d’être inutiles
   Tondre sans bac de ramassage

Tondre sans bac de ramassage les résidus 

d’herbe va libérer des éléments nutritifs 
dans le sol en se décomposant. La gestion 
des tontes dans le jardin (mulching, paillage) 
ne nécessite, dans la plupart des cas, pas 
d’équipement complémentaire ni une 
expertise poussée. Le sol devient plus fertile 
et maintient l’humidité du sol.

Composter sa tonte

L’herbe coupée nourrit le compost du jardin. 
Sur simple demande, Rennes Métropole met 
à disposition des composteurs gratuits en 
plastique recyclé de 300 litres.

  Verser sa tonte aux pieds des végétaux

L’herbe coupée est versée aux pieds des 
plantes et des arbres pour éviter la pousse 
de mauvaises herbes.

Il est interdit de jeter les déchets verts issus 
du jardinage dans les espaces publics et à la 
poubelle communale.

La mairie passe à 
l’électrique : après 
les vélos électriques, 
acquisition d’un 
véhicule électrique 
pour les services 
techniques.
Pourquoi acheter un véhicule électrique ?

La première motivation a été de limiter 
l’impact écologique dans les déplacements 
de tous les jours.

La perspective de faire des économies suite 
aux augmentations des carburants
a également été une source de motivation.

L’aspect innovant des voitures électriques 
est aussi un aspect qui a séduit la 
collectivité.

Rouler dans un habitacle silencieux séparé 
de la benne (pour les odeurs) a été pour les 
utilisateurs un critère de choix important 

car ce véhicule va en premier lieu servir 
à la propreté urbaine (collecte sur toute 
la commune 3 matinées par semaine 
des corbeilles à déchets ainsi que des 
canisettes).

Ce véhicule servira autrement à compléter
la fl otte de véhicules du service espace 
verts. Il est équipé d’un système de lavage 
haute pression, permettant une utilisation 
en complète autonomie.

Pour terminer ce véhicule va remplacer un 
véhicule diesel de 1997. Ce remplacement va 
permettre de récupérer en plus du bonus 
écologique une prime à la conversion.
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En ce moment à la Médiathèque ! 
Retrouvez toutes les animations de la Médiathèque de janvier à avril 2024.
Pour plus de détails, n’hésitez pas à nous contacter. Belle année à la MédiathèquPour plus de détails, n’hésitez pas à nous contacter. Belle année à la Médiathèque !

« Jouer ensemble » !
  Mercredi 17 janvier – 14h à 17h :

après-midi jeux de société. 
Dès 3 ans – Entrée libre.

  Samedi 3 février – 10h à 12h :
matinée jeux de société. 
Dès 3 ans – Entrée libre.

De la parentalité à 
la Médiathèque !
  Samedi 27 janvier – 10h :

atelier « Quand consulter ? ».
Pour les parents – Entrée libre.

  Samedi 23 mars – 10h :
atelier « 0-4 ans ».
Pour les parents de 
0-4 ans – Entrée libre.

À la découverte de 
Katsumi Komagata !
  Mercredi 20 et jeudi 21 mars – 

9h45 et 10h30 : l’Heure des tout-
petits. 0-3 ans – Sur inscription.

Pendant les 
vacances d’hiver !
  Mercredi 28 février – 14h à 

17h : après-midi jeux de société. 
Dès 3 ans – Entrée libre.  

  Samedi 2 mars – 10h30 : l’Heure 
des p’tits lecteurs. A partir 
de 4 ans – Sur inscription.

Art et création !
  Du 13 mars au 

20 avril : exposition de 
peinture. Entrée libre.

  Samedi 20 avril – 10h : atelier 
calligraphie latine. A partir 
de 9 ans – Sur inscription.  

Pendant les 
vacances d’avril !
  Mardi 23 avril – 14h à 17h : 

après-midi jeux de société.
Dès 3 ans – Entrée libre.  

  Jeudi 25 avril – 14h : escape 
game Cornebidouille. A partir 
de 6 ans – Sur inscription.

Des spectacles 
pour les petits et 
les plus grands !
  Samedi 10 février – 10h30 : 

spectacle « Linette, la chouette 
qui venait du froid » par la 
Compagnie Blablabla et Tralala. 
0-3 ans – Sur inscription.

  Samedi 6 avril – 10h30 : « Le 
voyage de Mauricette au pays 
de la diff érence » par Amandine 
Lefrançois. Familial – Inscription 
conseillée.

L’Hermi-Thé adultes, 
club des lecteurs
Prochaines 
dates : samedi 17 février 
et samedi 9 mars – 10h30. 
Adultes – Inscription conseillée.

Du numérique
à L’Aquarium !
Un conseiller numérique vous 
guide et répond à vos questions.

Prochaines dates : mercredi 
3 et vendredi 12 janvier, mardi 
6 et vendredi 23 février 2024. 
Inscriptions à la Médiathèque.

CO
N

TA
C

T

Médiathèque

4 place de l’Hôtel
de Ville

02 99 64 01 86

mediatheque
@ville-lhermitage.fr

www.mediatheque.ville
-lhermitage.fr
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Le plaisir du bénévolat
Un constat
Beaucoup d’associations 
sont confrontées à la 
problématique du manque 
de bénévoles, d’implication 
et de renouvellement dans 
leurs structures, alors que, 
tout le monde le reconnaît, 
la vie associative est 
indispensable dans une 
commune et répond à un 
besoin d’activité et est un 
facteur de lien social.

Une association vit si elle a 
des adhérents, mais surtout 
si elle a des bénévoles qui 
acceptent de prendre des 
responsabilités. Certes nous 
vivons aujourd’hui dans 
une société consumériste 
et nous le constatons aussi 
dans les associations. 
Cependant la très grande 
majorité des associations 
perdurent, grâce à de 
nouveaux bénévoles et avec 
le soutien de personnes qui 
s’investissent parfois très 
fortement pour assurer 
cette pérennité et permettre 
la pratique dans tous les 
domaines qu’ils soient 
sportifs, culturels, caritatifs 
ou autres. Pour autant il faut 
noter une diminution des 
membres dans les instances 
et aussi dans l’encadrement 
par des bénévoles.
La moyenne d’âge des 
responsables est de plus en 
plus élevée, du fait du peu 
d’engagement de jeunes.

À L’Hermitage, nous 
comptons 47 associations 
pour 2500 adhérents. Après 
les années diffi  ciles du 
COVID, en 2023, la tendance 
semble être à la remontée 
du nombre d’adhérents dans 
beaucoup d’associations.

Comment réagir ?
Il n’y a pas de solution miracle, 
cela se saurait. Pour autant 
nous ne devons pas rester 
fatalistes. Car selon l’adage, 
la nature a horreur du vide.

Ces 3 dernières années, 
18 associations ou sections 
ont changé de présidents 
ou responsables, ce qui 
démontre bien cette volonté 
de maintenir ce tissu associatif 
dans notre commune. C’est 
une satisfaction qui ne doit pas 
cacher la diffi  culté à recruter 
de nouveaux membres 
pour les bureaux ou les 
conseils d’administration.

À L’Hermitage, après des 
périodes d’inquiétude, 
plusieurs associations ont 
bien rebondi avec des 
nouveaux responsables et 
l’investissement d’adhérents 
dans la vie de la structure, 
pour citer des sections du 
HAC (Badminton, Basket, 
Country, Fitness). Pour d’autres 
associations, c’est l’implication 
de nouveaux bénévoles 
qui permet d’entrevoir 
l’avenir avec optimisme.

Franchir le pas
Être bénévole :

  C’est accomplir
un acte citoyen,

  C’est contribuer à la 
hauteur de ses moyens 
à la vie de l’association,

  C’est échanger, débattre,

  C’est aussi vivre de bons 
moments de convivialité.

Le bénévolat ne doit pas 
être une contrainte, mais 
doit être vécu par plaisir.

Cela est possible si chacun 
d’entre nous prend une 
part de responsabilité, 
si petite soit-elle.

Lors des assemblées 
générales, cette notion
de plaisir, d’enrichissement 
collectif et individuel,
de bonne ambiance,
de convivialité est toujours 
signalée. Donc tous les 
ingrédients pour être tenté 
de le vivre de l’intérieur.

Pour reprendre les 
propos d’un président sur 
l’engagement dans une 
association « Il est diffi  cile
de franchir le pas pour 
y entrer, mais une fois à 
l’intérieur, il est tout aussi 
diffi  cile d’en sortir ».

Alors il ne faut pas hésiter 
à vous impliquer dans la 
vie associative, vous ne le 
regretterez pas.

Vous vivrez ce plaisir
du bénévolat.

Hervé Penhouet,
Adjoint délégué

aux associations et au sport.aux associations et au sport.

Pour prendre 
contact avec les 
associations, vous 
trouverez les ren-
seignements sur le 
site de la commune. CO

N
TA

CT
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Une borne tactile pour faciliter 
la diffusion d’informations
Une borne tactile d’informations, qu’est-ce que c’est ?

Une borne tactile d’informations, ce n’est ni plus ni moins qu’une sorte 
de tablette géante. Très intuitive, tout le monde peut naviguer sans 
diffi  culté et en toute autonomie pour trouver l’information nécessaire. 

Cette borne tactile, installée à l’accueil de la Mairie, a pour objectif de 
remplacer le panneau d’affi  chage légal papier, par un affi  chage légal 
numérique. Elle est accessible aux personnes à mobilité réduite (PMR). 
Tous les actes administratifs, les arrêtés, décisions et documents
relatifs aux séances du conseil municipal, du CCAS, de l’urbanisme, 
seront désormais accessibles de façon dématérialisée.

Elle permet d’être en conformité avec les obligations légales d’affi  chage, 
mais au-delà de la réglementation, il s’agit d’un service plus complet 
facilitant l’accès aux informations municipales. Vous aurez
également la possibilité de vous envoyer les documents par 
mail. Vous pourrez retrouver aussi les informations de la borne 
sur le site internet de la ville sous « Affi  chage légal ».

Les personnes pourront également naviguer vers le site et les réseaux 
sociaux de la ville, le portail Famille, avoir accès aux locations des 
salles, au site de la médiathèque, de Rennes Métropole, de la STAR.

Cet équipement interactif vient compléter nos autres outils de 
communication existants, et permettra de mieux informer les habitants 
de notre commune.

N’hésitez pas à venir l’essayer !

Fini les vitrines d’affi  chage, sauf pour 
certains documents pour lequel l’affi  chage 
papier reste obligatoire : publications
des bans, avis d’enquêtes publiques.

‘‘

Christelle Daoulas, 
Adjointe à la communication

et aux échanges participatifs.
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Budget participatif 2023
Début novembre, le budget participatif Début novembre, le budget participatif 
a réuni les Hermitageois autour de 
2 évènements :

   L’inauguration des terrains de tennis,

   L’annonce du lauréat pour le 
budget participatif 2023.

En 2021, la ville de L’Hermitage a lancé
son 1er budget participatif. L’idée était
de développer la participation citoyenne. 
C’est un moyen concret de donner aux 
Hermitageois le pouvoir d’agir.

Inauguration des 
terrains de tennis
Le projet lauréat 2022 était porté par Régis 
Desnos. Les services techniques et une 
société spécialisée sont intervenus pour 
la réhabilitation des terrains : nettoyage, 
reprise des fi ssures, peintures refaites dont 
les tracés. Le coût de ces travaux s’est élevé 
à 14 230 €. En complément, le changement 
du grillage a été fait à l’automne.
Les terrains sont accessibles librement
à tous les Hermitageois.

Lauréat 2023
Nous avons reçu 8 projets. 3 ne répondaient 
aux critères ou n’entraient pas dans les 
compétences de la ville : aménagement 
routier, achat de bâtiment, sorties annuelles 
du CCAS/mairie.

Les 5 projets5 projets soumis au vote étaient :

1 :  aménagement de la Fauconnière

2 :  station de réparation de vélos  

3 : ludi Balzac

4 :  cabane à livre et pose de bancs

5 : arbres de la vie

186 Hermitageois ont voté.

Le lauréat est le projet 5 « L’arbre de la vie », 
projet porté par Julie. Il a pour objectif de 
végétaliser la commune avec notamment 
la plantation d’arbres, place Saint-Avit. Julie 
précise « Ce projet global a au minimum 
2 intérêts : le 1er de revégétaliser la 
commune (parfois très bétonnée comme
la nouvelle place) et le 2ème d’y rassembler
les Hermitageois. En résumé cette idée 
coche toutes les cases pour garder une 
commune dynamique, sociale
et écologique ».

Vous avez une idée pour la ville ou votre 
quartier ? Proposez-la ! Elle pourra être 
soumise au vote des Hermitageois.
Une fois les projets lauréats connus,
vous serez associés à toutes les étapes,
de la conception à l’inauguration.

Nous souhaitons que les Hermitageois 
puissent être acteur de leurs projets.
Le budget participatif sera reconduit
sur 2024.

ENVELOPPE
ALLOUÉE
15 000 €

Christelle Daoulas, 
Adjointe à la communication

et aux échanges participatifs.
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Marché place Saint-Avit
Le marché de la place Saint-Avit est un marché qui Le marché de la place Saint-Avit est un marché qui 
vous accueille tous les jeudis matin pour eff ectuer 
vos achats du quotidien. Il se développe et nous avons 
accueilli depuis 2023 de nouveaux commerçants :

Une vendeuse de volailles
Maryvonne Esnault est éleveuse depuis 1990 à 
Montreuil-le-Gast et elle est présente sur le marché 
de L’Hermitage depuis décembre 2010. Elle tient 
commerce de ses volailles entières et de découpe
tous les 15 jours.

Un boucher-charcutier
Franck Jamotte est présent sur la place depuis
le début du mois d’octobre 2023.

Il concocte ses produits dans son magasin de Le 
Verger, pour les vendre dorénavant sur les diff érents 
marchés où son camion fait escale, il est dans le 
métier depuis 15 ans.

Un poissonnier
Jean-Baptiste Rupin de Finistère Marée, présent 
sur L’Hermitage depuis 25 ans, tout d’abord devant 
l’ancien Super U, avant de prendre position sur la 
place Saint-Avit, il travaille en binôme avec Bruno 
Vincent. Ils proposent poissons et coquillages 
issus des côtes bretonnes : Erquy, Le Guilvinec, 
Douarnenez, La Turballe, etc.

Un maraîcher
Jean-Yves Roump est producteur et installé sur la 
commune de Bréteil depuis janvier 2014. Il a pris place 
sur le marché pour vous proposer ses produits bio
et de saison, depuis plus de 3 ans.

Un caviste
Sébastien Geff roy de La Carriole à Vins, caviste 
ambulant (vente de vins, bières locales et épicerie 
fi ne), est installé sur le marché depuis 2022.

Un fromager
Pierre Ballagny de la Fromagerie P’tit Pierre, fournit 
une sélection de fromages et crèmerie (environ 
70 références), privilégiant les AOP et fermiers ainsi 
qu’une off re diversifi ée et locale.
Installation sur le marché en novembre 2023.

Martine Faudé, 
Adjointe à la vie culturelle,

à l ’animation et à la coordination
des actions municipales 
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L’Hermitage au pied du mur
La ville de L’Hermitage La ville de L’Hermitage 
vous propose une 
opération de fl eurissement 
participatif ayant pour 
objectif d’embellir le cadre 
de vie, tout en donnant 
plus de place à la nature 
en ville et à la biodiversité.

Cette initiative a pour 
principe de végétaliser 
les pieds de murs aux 
abords des habitations afi n 
de reprendre la main sur le 
minéral. Chacun sait qu’il 
est diffi  cile d’entretenir 
l’espace entre les murets, 
clôtures des habitations 
et des trottoirs. Le but est 
aussi de contenir les espèces 
invasives. Végétaliser les 
rues contribue au bien-être 
et améliore l’esthétisme des 
lieux, la biodiversité (plants, 
oiseaux, insectes), évite 
l’utilisation des pesticides 
en « remplaçant » des 
plantes indésirables par des 
plantes choisies.

La végétalisation de piedsLa végétalisation de pieds
de mur en façade 
d’habitation est soumise 
à l’instruction préalable 
des services de la ville et 
pourra se faire au niveau 
des fi ssures entre le trottoir 
et le mur. Une découpe du 
trottoir pourra être réalisée 
par la ville de L’Hermitage. 
Notre service « Espaces 
Verts » mettra à disposition 
des graines et/ou des 
plantes et prodiguera les 
conseils nécessaires.
Bien entendu, nous devons 
tenir compte de certains 
impératifs (accès, largeur des 
trottoirs et emplacements 
des plantations). Nous 
vous demanderons juste 
d’entretenir ce nouvel 
espace (signature d’une 
charte).

Christelle Daoulas, 
Adjointe à la communication
et aux échanges participatif.

Johan Lozevis, 
Responsable

des espaces verts

IN
FO

Retrouvez toutes 
les informations 
sur le site de la ville 
et le formulaire de 
demande.  
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Semaine de la petite enfance
Vous êtes parents ou futurs parents, assistantes 
maternelles... et la question du tout-petit vous maternelles... et la question du tout-petit vous 
intéresse ? Cette semaine est faite pour vous !

Du 16 au 23 mars, participez aux évènements 
organisés par les services de la commune. Des temps 
à partager avec vos tout-petits ou à destination des 
parents pour mieux comprendre vos 0-3 ans.

N’hésitez pas à vous inscrire aux animations !

Au programme de la semaine !
Initiation aux gestes qui sauvent : durant 3 heures, 
à travers plusieurs séquences, de l’identifi cation du 
danger au massage cardiaque, venez vous former 
aux gestes qui sauvent adaptés aux tout-petits. Cette 
initiation sera animée par l’Union Départementale 
des Sapeurs Pompiers d’Ille-et-Vilaine.

Samedi 16 mars – 9h à 12h à l’ALSH maternelle – 
Adultes – Sur inscription au 06 47 87 81 86.

L’Heure des tout-petits : venez découvrir l’univers 
du graphiste japonais Katsumi Komagata. Un univers 
dans lequel le livre est une expérience. Ce temps sera 
animé par la Médiathèque et vous pourrez regarder, 
toucher et sentir les livres. La malle est accompagnée 
d’un puzzle tapis géant pour s’amuser avec les 
couleurs, les formes et les compositions.

Mercredi 20 et jeudi 21 mars – 9h45 et 10h30 à la Mercredi 20 et jeudi 21 mars – 9h45 et 10h30 à la 
Médiathèque - Pour les 0-3 ans - Sur inscription Médiathèque - Pour les 0-3 ans - Sur inscription 
auprès de la Médiathèque.

Baby-sitting dating : vous êtes parents en recherche 
de baby-sitter ? Vous désirez faire du baby-sitting (à 
partir de 16 ans) ? Venez vous rencontrer lors du 
baby-sitting dating organisé par la Maison des jeunes.

Mercredi 20 mars – 18h à 19h30 à l’ALSH maternelle – 
Sur inscription au 06 47 87 81 86.

Atelier « 0-4 ans » : la Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle de L’Hermitage et Saint-Gilles 
propose un atelier à destination des parents de 
tout-petits. Les thèmes abordés seront le sommeil, 
l’alimentation, la communication, les écrans, le 
développement, l’éducation, l’activité physique...
Cet atelier sera animé par un médecin généraliste
et une orthophoniste.

Samedi 23 mars – 10h à la Médiathèque - Pour les 
parents de 0-4 ans - Entrée libre.

Durant cette semaine, retrouvez également
de nombreux documents sur la parentalité et la 
petite enfance à la Médiathèque. N’hésitez pas
à venir les emprunter !

Ils se sont installés

Crèche Les Ptibôô,
un nouvel accueil
pour les petits Hermitageois
Depuis cet été, la micro-crèche Les Ptitboo a ouvert sa 
3ème structure à L’Hermitage.

Les locaux, entièrement rénovés, sont situés au 16 rue Les locaux, entièrement rénovés, sont situés au 16 rue 
de Rennes. La micro-crèche dispose d’un bel espace de 
160 m² composé de :

 1 espace activité/repas,

  1 pièce de vie de plus de 50m²,

  2 grands dortoirs : un pour les bébés 
avec des lits à barreaux, un pour les plus 
grands avec des lits couchettes,

  1 cuisine, les repas sont fournis par Breizhou 
de Breteil (proximité, produits locaux),

 1 salle du personnel,

  Le bureau de la directrice.

Composée de 4 professionnelles, l’équipe accueille 
12 enfants du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

L’équipe :
3 CAP Petite Enfance, 1 auxiliaire puéricultrice, 3 CAP Petite Enfance, 1 auxiliaire puéricultrice, 
Charlotte : directrice multisite, Julie :Charlotte : directrice multisite, Julie : gestionnaire

Les enfants sont accueillis autour d’un projet pédago-
gique qui permet au personnel encadrant d’organiser la 
vie au sein de la micro-crèche. Celui-ci est axé autour de 
l’éveil aux langues notamment l’anglais et la langue des 
signes.

Les valeurs s’inscrivent autour du respect, de la liberté 
et la bienveillance des enfants.

IN
FO

RENSEIGNEMENTS :

contact@lesptiboo.fr

lesptiboo.fr
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Démolition du 
batiment rue de 
la Poste, qui a 
été un Point Vert 
puis la Mairie 
provisoire pendant 
les travaux de la 
Mairie actuelle

Forum des
associations 2023

Commémoration
du 11 novembre
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Nettoyons L’Hermitage 
durant la semaine
de l’environnement

Spectacle « Grand-
mère chaudron »
par la Compagnie 
Blablabla et Tralala
à la Médiathèque.

Inauguration
de la cabane à dons
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L’Hermitage ensemble
Le bilan de mi-mandat nous permet de faire un point d’étape 
sur les engagements pris lors de la campagne, tout en les 
adaptant aux diff érentes crises vécues par tous.
La crise sanitaire a rendu diffi  cile le début du mandat. Malgré cela, nous avons su nous 
adapter afi n de maintenir les services municipaux et garder le lien avec la population.
La crise énergétique, le confl it en Ukraine et l’infl ation ont ensuite, fortement, impacté
les budgets municipaux, nécessitant des adaptations du fonctionnement communal.

Néanmoins, aujourd’hui à mi-mandat, nous constatons que nos engagements sont en 
majorité réalisés ou en cours. Nos actions sont guidées par les grandes lignes directrices 
de notre programme, le CAP que l’on s’était fi xé et pour lequel vous nous avez donné votre 
confi ance.

Sur cette deuxième partie de mandat, nous continuons à œuvrer au développement de nos 
projets en faveur du bien vivre ensemble pour tous les Hermitageois.

Notre souhait est de préserver l’image accueillante et solidaire de la commune, son environ-
nement agréable et écoresponsable, son caractère attractif et tourné vers l’avenir.

Le groupe majoritaire « L’Hermitage Ensemble » vous souhaite une agréable année 2024, 
que nous espérons plus heureuse et apaisée.

Groupe minoritaire :
L’Hermitage de demain c’est vous
Au cours de l’année 2023, le groupe « L’HERMITAGE DE DEMAIN 
C’EST VOUS » a poursuivi sa participation au sein des commis-
sions et conseils municipaux en discutant, en proposant ses 
idées.
La municipalité a vu plusieurs projets se concrétiser, en lien avec nos idées, notamment la 
création de la passerelle reliant le parc du Presbytère à la ZAC du Lindon, nouveau quartier 
de L’Hermitage et l’extension de l’ALSH, augmentant ainsi la capacité d’accueil des enfants.

Le contexte social et économique défavorable tant aux collectivités qu’aux particuliers 
oblige à des changements de vie voire d’orientation et appelle à plus de solidarité.

Les personnes vulnérables, isolées, plus touchées par des accidents de la vie, des pro-
blèmes de santé sont démunies. La commune, ne pourrait-elle pas envisager une action
en faveur de ces esseulées, peut-être un lien humain, par une mise en relation entre les uns 
et les autres ?

Par ailleurs, en ce qui concerne l’environnement, la mise en valeur du patrimoine local
se poursuit et pourrait être complétée par un entretien des parterres plus méticuleux
et l’enlèvement des mottes herbeuses sur les trottoirs souvent source de chutes.

Nous vous présentons tous nos vœux pour l’année 2024.

Bonne année à tous !

Rolande Juet, Renaud Berthou, Annick Bidaux, Christophe Kergastel In
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Tout l’office court 2023
à Saint-Gilles
Une très belle matinée 
Une très belle participation avec près de 700 enfants qui ont couru 
sur un circuit de 1200 mètres aménagé autour de l’étang de Saint-
Gilles, avec un temps magnifi que, sous le soleil automnal.

Cette manifestation annuelle est 
organisée par l’OSCOR (Offi  ce 
des Sports des Communes de 
l’Ouest Rennais) à tour de rôle 
dans chacune des 9 communes qui 
composent le territoire de l’Offi  ce. 
Après Cintré en 2022, c’est la com-
mune de Saint-Gilles qui recevait 
en 2023.

Ce sont les enfants des classes de 
CM1 et CM2 de toutes les écoles du 
territoire qui ont participé.

Les écoles Allanic et St Joseph de 
L’Hermitage étaient bien repré-
sentées avec les encouragements 
appuyés des enseignants et des 
parents qui étaient bien présents. 
En termes de résultats, elles se 
sont honorablement comportées.

Ce challenge inter-école qui est 
réalisé sur la base d’un indice de 
performance qui prend en compte 
la distance parcourue par l’école 
et le nombre d’enfants scolari-
sés a été gagné cette année par 
l’école « Arc-en-Ciel de Cintré ». 
Chaque enfant s’est vu remettre 
un diplôme d’endurance et une 
médaille et toutes les écoles ont 
reçu au moins un trophée.

Nous avons pu apprécier la super 
ambiance mise par les enfants dès 
la première course qui débutait à 
9h15. Le nombreux public n’a pas 
ménagé ses encouragements.

L’organisation a été parfaite avec 
l’implication d’une cinquantaine 
de bénévoles pour la plupart issus 
des associations sportives de 
Saint-Gilles. Ils ont assuré et pour 
certains très tôt le matin,
la sécurité, la logistique, le ravitail-
lement, l’encadrement, la mise en 
place et le rangement du matériel. 
Sans eux cette manifestation ne 
peut pas avoir lieu, qu’ils en soient 
remerciés.

Il faut noter la présence de nom-
breux élus du territoire de l’Offi  ce
des sports dont Monsieur le Maire, 
des adjoints et conseillers
municipaux de L’Hermitage.

L’OSCOR souhaite à toutes
et tous une très bonne
année sportive 2024.

Cette 31ème édition fut 
vraiment une réussite et déjà 

nous nous tournons vers 
l’édition 2024 qui se déroulera 

le samedi 12 octobre 
à Vezin-le-Coquet.
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des Amis de la Zic
Les Amis de la Zic revêtent les couleurs 
de l’automne. Entre amis, en famille et 
même tout seul, venez faire un bœuf ou 
écouter les autres, partager leur passion 
pour tel ou tel instrument.

Ça se passe tous les derniers samedis
du mois à la Commanderie.

La mairie prête le lieu, les Amis de la Zic 
invitent chanteurs et musiciens à prendre 
la main, chacun son tour pour quelques 
morceaux, pour le plus grand plaisir de tous.

Une boisson est off erte à celles et ceux qui 
participent à proposer une programmation 
musicale gratuite et conviviale, une fois par 
mois à L’Hermitage.

La magie de la musique fait le reste alors 
n’hésitez pas ! Rejoignez-les à partir de 
20h le dernier samedi de chaque mois : 
participer, prendre en verre, rencontrer
des gens ou simplement écouter.

L’entrée est gratuite, et la recette de la 
buvette participera au fi nancement des 
groupes que les Amis de la Zic font venir sur 
le désormais incontournable pique-nique 
musical de début juillet.

À vos agendas pour noter ce rendez-vous 
mensuel.

La 78ème Fête du Parc
Malgré une pluie matinale ce dimanche 
17 septembre la Fête du Parc a connu son 17 septembre la Fête du Parc a connu son 
succès habituel.

Vers midi les bénévoles s’organisent pour 
satisfaire les 330 personnes qui prendront 
part au repas traditionnel des cochons 
grillés qui tournent sur la broche depuis 4h 
du matin.

Avec une météo plus clémente l’après-midi, 
c’est un public nombreux qui est venu 
pour découvrir et se renseigner auprès 
des 30 métiers, métiers d’art et autres qui 
étaient présents. Sans oublier les diff érents 
spectacles qui se produisent sur le centre 
du terrain (Danseuses Alimah de Bréteil, la 
société Bike-Art et son spectacle acrobatique 
de Trial VTT, Justin le facteur et le magicien). 
Et ensuite pourquoi pas une galette saucisse 
ou une crêpe en passant par la buvette et 
les diff érents jeux pour la joie des petits et 
des grands.

Enfi n vers 21h après un premier Enfi n vers 21h après un premier 
démontage (qui sera poursuivi le lundi)démontage (qui sera poursuivi le lundi)
les bénévoles se retrouvent autour du repas 
préparé par les dames, une occasion de 
commenter la fête et de souffl  er un peu.

Le Conseil d’Administra-
tion du Comité de la Fête 
du Parc remercie :
  La municipalité pour le soutien 

et l’aide apportée.
  La centaine de bénévoles qui 

a œuvré pour la réussite de 
cette 78ème Fête du Parc.

  Tous nos partenaires qui nous soutiennent 
et nous aident fi nancièrement.

Rendez-vous le 15 septembre 2024
pour la 79ème Fête du Parc.

Le Comité de la Fête du Parc.

The flying goat

Et l’entrée dans l’hiver 
sera plus douce…

‘‘
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Comité de Jumelage Copsa-mica : 3 Hermitageois 
participent à un chantier de jeunes en Roumanie 
L’association de Corps-Nuds 
avait initié l’idée de créer un 
chantier de jeunes en Rouma-
nie avec leur partenaire de 
Sibiel, ville voisine de Sibiu. 
Pour former un groupe d’ado-
lescents, l’association Solidari-
té 35 Roumanie qui fédère les 
associations bretilliennes avec 
celles du Judet de Sibiu, a pro-
posé que chaque jumelage soit 
représenté. C’est ainsi qu’un 
groupe de 16 ados a été consti-
tué provenant des communes 
de La Mézière, Argentré, Pacé, 
Corps-Nuds et L’Hermitage.

Ulysse et Maelys accompa-
gnés de Delphine, encadrante, 
ont donc participé à ce pro-
jet du 22 juillet au 6 août. 

Ils sont partis en mini-bus et ont 
traversé durant 3 jours l’Alle-
magne, l’Autriche et la Hongrie. 
A travers ce voyage de 2500 km, 
ils ont eu la chance de découvrir 
2 belles villes Vienne et Budapest.

Durant ce chantier fi nancé par 
l’Union Européenne, Français, 
Roumains et Ukrainiens ont rénové 
une ancienne caserne de pompiers 
qui sera ouverte au public par la 
suite. Ils ont aussi participé au 
balisage de sentiers de randonnée 
et confectionné des pancartes.

Ce voyage fût riche en émotion, 
en découverte et en langue car 
il a fallu parler anglais pour pou-
voir se faire comprendre. Ulys-
se confi rme : « J’ai enrichi mes 
connaissances européennes en 
traversant l’Allemagne, l’Autriche 
et la Hongrie et en découvrant 
la Roumanie : son histoire, sa 
culture, sa gastronomie… »

Ce chantier a été aussi alimen-
té par des visites comme le 
fameux château de Dracula à 
Bran, une maison à l’envers à 
Gorj, Sibiu et surtout par des 
rencontres avec les habitants.

Ils sont revenus enchantés 
de ce voyage, les Roumains 
sont très accueillants.

Week-end théatre
Le comité des Fêtes orga-
nise un week-end théâtre le 
24 à 20h30 et le 25 février à 
15h30 à la salle du Vivier.

Nous avons choisi de faire reve-
nir la Compagnie des Brûleurs de 
Planches qui nous avaient fait rire 
avec “Arsenic et Vieilles Dentelles”…

Ils reviennent, pour une pièce 
intitulée « Le Prénom ».

Résumé de la pièce :
Vincent, la quarantaine bien enta-
mée, va être papa pour la première 

fois. Invité à dîner chez sa sœur
et son beau-frère, il retrouve 
Claude, une amie d’enfance.
La soirée se déroule dans la joie
et la bonne humeur jusqu’au mo-
ment où Vincent cherche à faire 
deviner le prénom du futur bébé.

Le dîner familial bascule alors.

En eff et, Vincent annonce que son 
épouse et lui ont décidé d’appeler 
leur fi ls à naître « Adolphe », en 
référence au roman Adolphe de 
Benjamin Constant, tandis que les 
autres pensent immédiatement 
à Adolf Hitler. Cette déclaration 
provoque d’intenses débats sur 

les prénoms susceptibles d’être 
donnés ou non à des enfants.

Le huis clos donne ensuite lieu 
à un véritable règlement de 
comptes entre les diff érents 
protagonistes dont les nom-
breuses années d’amitié et de 
relations familiales se retrouvent 
brusquement ébranlées.

La critique du choix du pré-
nom ne sera seulement qu’un 
prétexte pour les personnages 
afi n de pouvoir se dire tout 
ce qu’ils ont sur le cœur et se 
cachent jusqu’à maintenant.

C’était une super 
expérience, je me suis 
sentie utile et nous avons 
noué des liens très forts 
entre jeunes français, 
roumains et ukrainiens. 
J’espère que l’an 
prochain le séjour sera 
renouvelé chez nous en 
Bretagne - Maelys

‘‘
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Le FC HCC aux couleurs d’Octobre Rose
La nouvelle structure du HAC Basket,
axe son projet sur un environnement 
familial et bienveillant où le plaisir et
le partage sont des valeurs essentielles. 

Pour permettre à tous les licenciés de jouer 
à leur meilleur niveau, de s’épanouir et de 
progresser aussi bien individuellement que 
collectivement, le choix a été fait de faire 
appel à un éducateur diplômé pour prendre 
en charge les séances. Ainsi chaque joueur 
bénéfi cie de deux séances de qualité pour 
s’entraîner et préparer au mieux les rencontres.

Equipe U16

Cette opération
de mobilisation
fait partie de l’une
des 3 valeurs du club : 
RESPECT - ENGAGEMENT - 
SOLIDARITÉ

‘‘
Stage perfectionnement
et loisirs au FC HCC
Retour en images sur les 2 jours de perfectionnement et de sorties «loisirs» 
proposées par le FC HCC pour les catégories U9 à U16 pendant les vacances
de la Toussaint ! 

Mercredi 25 octobre : matinée de 
perfectionnement et après-midi padel.

21 enfants ont été accueillis pour une 
journée de perfectionnement. Diff érents 
ateliers techniques, ludiques et de précision 
ont été proposés pendant la matinée. 
2 ateliers (devant le but / match à thème).
Après avoir mangé, nous nous sommes 
rendus au padel rennais.

Vendredi 27 octobre : matinée de 
perfectionnement et après-midi
au Soccer Rennais.

25 enfants ont été accueillis pour une 
journée de perfectionnement. La matinée 
s’est déroulée avec des ateliers techniques, 
ludiques et de précision. 2 ateliers (vivacité 
ludique / devant le but).
Après avoir mangé, nous nous sommes rendus au Soccer Rennais.
Merci aux licenciés pour leur participation, aux éducateurs pour l’organisation 
de ces journées et au Soccer Rennais pour leur accueil. 
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Le sport santé : une pratique
pour le bien-être de tous
Être bien dans son corps 
et dans sa tête
La gymnastique volontaire de L’Hermitage 
vous propose diff érents cours animés par des 
professeurs diplômés, ils prendront en charge 
votre bien-être tant physique que psychique.

  Marche nordique, le lundi de 
14h30 à 16h avec Yannick Bitauld, le vendredi 
de 9h30 à 11h. Les séances se pratiquent 
sur des circuits diff érents chaque semaine 
dans les communes environnantes.

  Gym sur chaise avec Emilienne Perchère,
le lundi de 15h30 à 16h30, salle Marcel Blot. 
Prévention du surpoids et facteur de risque 
cardio vasculaire (sédentarité, surpoids, 
hypertension artérielle, diabète type 2, 
cholestérol…) maintien de l’autonomie.

  Yoga relaxation, le lundi de 18h15 à 19h15, 
salle Piétragalla avec Véronique Bonnet, 
le lundi de 19h30 à 20h30. Débutants ou 
confi rmés, de tous âges. Pour lutter contre 
les problèmes : physique (dos…), sommeil, 
stress, manque de concentration.

  Gymnastique d’entretien, le mardi de 
14h30 à 15h30, salle du Dojo avec Julien Collin. 
Exercices d’adaptation cardio, d’habileté 
motrice et d’entretien de la souplesse.

  Gymnastique pilates, le lundi de 18h à 19h,
le mardi de 19h à 20h avec Bénédicte Da Silva,
salle de danse, le mercredi de 18h20
à 19h20 avec Elodie Danard, salle Piétragalla.

  Gymnastique sportive, le jeudi de 9h15 à 
10h15 avec Emilienne Percherel. Renforcement 
musculaire, le mardi de 17h45 à 18h45, 
salle Cardonna avec Bénédicte.

Aide au travail scolaire :
le soutien scolaire existe à l’Hermitage !
L’association aide les enfants qui le 
souhaitent, du primaire au collège.
Elle existe depuis de nombreuses années, est intercom-
munale et dispense du soutien sur les communes de Le 
Rheu, Mordelles, Saint Gilles, La Chapelle-Thouarault et 
bien entendu, dans notre commune, L’Hermitage.  

Nos valeurs, comme bénévoles et celles de nos élèves, 
du primaire des 2 écoles et du collège sont celles-ci :

Nous recherchons toujours de nouveaux bénévoles 
chaque année pour faire évoluer notre capacité d’accueil 
des enfants. Aujourd’hui, nous accueillons les enfants
le lundi de 17h à 19h à la salle Marcel Blot.

Un grand merci pour leur aide, aux établissements 
scolaires comme à la municipalité pour faire que nos 
enfants se sentent au mieux dans leur vie scolaire.

Un peu de dispo, une envie de nous rejoindre : n’hésitez 
plus !

Patrick - 06 10 83 74 06

Jeannine - 06 99 66 27 63

https://sites.google.com/
site/gvlhermitage CO

N
TA

CT

Annie - 06 88 89 04 69

Danielle  - 06 82 93 50 31

atslhermitage@laposte.net 

CO
N

TA
CT
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HAC BASKET
Pour cette nouvelle saison avec le nouveau bureau, la fa-
mille du HAC Basket ne cesse de s’agrandir. Pour la pre-
mière fois de son histoire, la section présente au moins 
une équipe dans chaque catégorie avec notamment une 
équipe senior qui est en passe de valider son ticket pour 
la montée à l’échelon supérieur.
Pour accompagner nos 120 licenciés et leurs permettre 
de continuer à progresser, Jérémy (éducateur au club) va 
bientôt pouvoir s’appuyer sur un service civique.
Outre les entraînements et les matchs, nos éléphan-
teaux peuvent s’inscrire à des stages pendant les 
vacances et des formations arbitrage sont également 
proposées. Le tout dans un état d’esprit convivial et une 
ambiance familiale.
Au-delà des résultats sportifs, l’objectif étant pour cette 
saison d’obtenir le label mini basket et de consolider la 
structure.

Manifestations 
à venir :
Février : fi nales départemen-
tales du challenge benjamins.

Juin : tournoi des familles.

Pour d’éventuelles informa-
tions complémentaires, pour 
des inscriptions en loisirs 
ou en compétitions n’hési-
tez pas à envoyer un mail à 
hacbasket.35@gmail.comIN

FORENSEIGNEMENTS :

https://hacbasket.kalisport.com

Copsa Mica réunit
ses partenaires de jumelage
En juin, une délégation de 4 personnes du 
comité de jumelage de L’Hermitage s’est 
rendue à Copsa Mica pour un échange 
multiculturel.

Le Comité de Jumelage a été créé en 2007. 
Le but est de favoriser les relations entre les 
habitants de ces 2 communes dans tous les 
domaines.

Cet échange intervient de façon régulière 
dans les 2 sens depuis de nombreuses 
années. Certains ont été plus axés sur le 
domaine économique (délégation d’artisans 
par ex), d’autres sur les jeunes (délégation 
de jeunes footballeurs et pratiquants du 
badminton) et d’autres sans spécifi cités 
particulières.

La commune de Copsa  Mica est également 
jumelée avec Stefan Voda, une commune de 
Moldavie, et une délégation de 4 Moldaves 
était également présente à Copsa Mica 
la même semaine. Ce qui nous a permis 
d’échanger sur nos quotidiens respectifs.

Un programme avait été concocté pour nous 
8 par le comité de jumelage de Copsa Mica.

Au menu, diff érentes visites :
  École et lycée de Copsa Mica,

centre de loisirs,

  Ecole Ukrainienne de Medias (ville
à une dizaine de kms de Copsa Mica),

Musée du gaz à Medias,

 Sighisoara, ville de Dracula,

  Sibiu (chef-lieu du judet de Sibiu auquel 
appartient Copsa Mica) où avait lieu le 
festival international de théâtre de rue
et où se trouve la maison d’Ille-et-Vilaine,

Parc ASTRA à Sibiu.

Le tout agrémenté de repas, soirées et dis-
cussions au gite où nous étions logés.

A noter la qualité exceptionnelle de l’accueil 
que nous réservent toujours les Roumains 
et que nous essayons de rendre lors de 
venues. 
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Tout ceci vous intéresse ? L’une ou 
l’autre de nos activités ? Et après tout, 
pourquoi demeurez seul ou inactif ? 
Mais oui, venez nous rejoindre. 
Nous sommes déjà 250. L’adhésion : 
20 euros pour l’année civile 2024.

Alors, à bientôt.

Le Relais de l’Amitié
Que dire de l’association en 2023 ? 
quelle évolution ?
En premier lieu, nous avons eu, en début d’année,
un changement de présidence. Après Gilbert Seigneur 
qui a tenu les rênes 6 années, voici Marie Pigeon 
désirant garder la même équipe d’administrateurs,
en bon soutien pour ces responsabilités.

Les activités ? Elles sont nombreuses.
  Les activités régulières : les boules, les jeux de cartes et 

jeux de société, la marche, les loisirs créatifs, la vannerie 
et travaux manuels divers (dont tricot ou crochet),
la couture, l’aquagym, le tarot… Une nouveauté l’an 
passé : un atelier d’anglais hebdomadaire a vu le jour 
avec pour animatrice Roxana.

  Des nouvelles activités, nous avons encore des idées 
pour développer l’association et peut-être attirer
de jeunes retraités : un atelier de généalogie
se met en place grâce à un « spécialiste » local, Jean. 
Un autre est en prévision également : un quiz culturel 
à l’initiative de Didier.

  Les sorties et conférences : une sortie est prévue
le 23 janvier sur l’Ile de Flores en Indonésie par Edith
et Ferdy, grands voyageurs de L’Hermitage.

  Les temps festifs, repas ou autres, sont souvent 
revenus. 

Et les voyages, direz-vous ?
2 voyages sont prévus pour 2024 : Menton et la fête
des citrons, la Côte d’Opale. Tout est déjà complet ce qui 
montre le fort intérêt des adhérents. 

4 autres séjours sont organisés en 2024, cette fois 
dans le cadre de l’A.N.C.V. :

  A Vernet-les-Bains (Pyrénées) et à Haut Breda (Alpes), 
séjours sous la responsabilité de Robert Baril.

  A Luz St Sauveur (Pyrénées) et à Obernai (Alsace) avec 
Annick Barentin comme référente.

Le conseil municipal vous invite à célébrer ensemble l’arrivée
de la nouvelle année.

Rendez-vous le 5 janvier 2024 à 18h30 à l’Espace Christian Le Maout. 
Venez partager les vœux de bonne année avec tous les Hermitageois. 

Une soirée pleine de chaleur et de convivialité vous attend.
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Calendrier des manifestations
de janvier à avril 2024

Vendredi 5 : vœux du Maire
Samedi 6 : repas du CCAS
Dimanche 14 : fest-deiz
Dimanche 21 : loto de l’APE

JANVIER01
FÉVRIER
Dimanche 11 : fest-deiz
Vendredi 16 : concert école de musique de La Flume 
Samedi 17 : fête du Têt
Dimanche 18 : bal du HAC Country
Samedi 24 et dimanche 25 : théâtre du comité des fêtes 

02

MARS
Dimanche 3 : loto de l’APEL Saint-Joseph
Vendredi 8 à dimanche 10 : bourse aux vêtements 
Dimanche 10 : fest-deiz
Samedi 16 : club d’orthographe 
Dimanche 17 : concert école de musique de La Flume 
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AVRIL
Samedi 13 et dimanche 14 : 50 ans de l’école publique
Dimanche 21 : loto APEL Saint-Joseph04


